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District respectivement, siégerónt- eftiend-ont
telles Sessions de Circuit des dites Cours de Dis-.
trict comme susdit, dans tel endroit -et dans'
telle bâtisse dans les limites de- chaque' Circuit
respectivement que le Gouverneur, Lieutenant-
Gouverneur, oula.Personne ayant l'administra-
tion du Gouverneinent:de la ,Province, pour le
tens d'alors, fixera.de teins à, autre par Procla-
mationou Proclamationsi; et tels Juges'.respec-
tivement siégeront4ous les ans dans les endroitsý
ainsi fixés. dans le second Circuit de chaque
District respectivement; depuis le premier jour
juridique; inclusivement, de chacun des mois.de
Février, Juillet et, d'Octobre respectivement,.
jusqu'au sixième jour juridique inclusi«vementi
de chacun des susdits:mois ; et:dans le troisième
Circuit de -chaque District respectivement, de-
puis le dixième jour juridique inclusivement de
chacun -des susdits mois de Février, Juillet et-
d'Octobre, jusqu'au quinzième jourjuridique
inclusivement, de chacun des dits mois respecti-
veinent.;: et:dans le quatrièm·e Circuit dans les.
Districts de .Québec et de Montréal respective-
ment,. depuis le vingtièniejourjuridiqueinclu-
sivement, jusqu au,.vingt-cinquiem'e jour juridi-
que-inclusivenent de.chacun des dits mois res-
pectivement-, et- dans le cinquième Circuit du;
District de Montréal, depuis le premierjour-
juridique inclusivement des mois de Mars, d'A-
oût et de Novembre, jusqu'au sixième jour juri-
dique d'iceuxrespectveient:et inclusivement.

XXII. Ekqu'il soit, detpluastatué par 1 auto-
rité-susditer que-jusquà ce queles dits-Disiiets:e
deî Québec, rMontréal et des. TroisRivières>,
auront,été .ainsi divisés. comme susdit en Cir-
cuits, il :sera.tenu dans -chacundes dits. Districts.
respectivement, une fois! chaque année, dans le.
mois de Juillet, parl'un des Juges de la; Cour'
deiDistrict de tel-District, une Cour de Circuit,
laquelle Cour dee Circuit, dans chaque District-
respectivement, sera- tenue et siégera en, tels
endroits dans chaque Comté de cette Provine
respectivement, et pendant tels périodes qui;
lorsdelao.passation-de-cet Acte, étoient fixés et
prescrits.par-la Loi pour les Cours de, Circuit
alorsitenues par lVun des Juges; des" Cours du
Banc du- Roi alorsrxistantes, et par-le-Juge.
Provincial du District des Trois-Rivières res-
pectivement, et dans telles Cours de Circuit et
dans chacune d'eHes.le Jugedea-Gour de. Dis-
trict: qui y-siëgera et tiendra telle Cout de Cirý'
cuit, dans chacun des dits Districts. respectivée-.
ment,: auraý possédera.et exerceraà tous gârdr
la même juridiction, les mêmes pouvoirs ét
autorités que les Juges 'des dites Cours du Ban'
du, Roi:et le dit Jugé; Provincial - du Distriêt
deseTrois-Rivières, avoient,possédoieiit etexei-
çoient, d'après la, loi, avant la passation de-cete
Acte, dans telles Cours de Circuit :respeè-tive"
ment.

XXl Eat Equ'il soit de:plus siatué par.l'au,
torité,susdite,- que dans chaque action gni -ser
pendante dans aucune Cour de Distrie, n CQ['stèe


